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La protection d’assurance complète de vos 
installations techniques. Avec GVB Tech, 
les dégâts sur les appareils et installations 
techniques sont entièrement assurés dans 
et tout autour de la maison.

GVB Tech
L’assurance technique

 Vos prestations d’assurance en bref :

 Détérioration ou destruction de vos installations  

 techniques telles que le chauffage, la machine  

 à laver ou les appareils électroménagers

 Couverture à la valeur à neuf pendant les  

 4 premières années

 Couverture à la valeur à neuf avec sondes  

 géothermiques pendant 30 ans

 Versement d’un intérêt sur la somme des  

 dommages



Les présentes informations ne sont qu’un bref descriptif et ne sont pas juridiquement contraignantes. Seules la police d’assurance, les informations 
à la clientèle, les conditions générales de l’assurance et les dispositions légales sont juridiquement contraignantes.

GVB Assurances privées SA
Papiermühlestrasse 130, 3063 Ittigen, gvb-assurancesprivees.ch

Couvertures Prestations assurées

Prestations au premier risque

Détériorations ou destructions qui résultent de
– l’action de forces extérieures (p. ex. chute, maladresse,     
 erreur de manipulation, collision)
– causes internes (p. ex. défauts de matériaux ou de  
 fabrication)
– surtension électrique

Indemnisation de la valeur à neuf jusqu’à l’âge de 4 ans, 
ensuite indemnisation de la valeur actuelle (au moins 10 % de 
la valeur à neuf) 
Avec sondes géothermiques et nappe de tubes : indemnisation 
de la valeur à neuf jusqu’à l’âge de 30 ans, ensuite indemnisa-
tion de la valeur actuelle (au moins 10 % de la valeur à neuf)

Prestations avec sous-limites

Frais de remise en état de données et de supports de données Jusqu’à 10 % de la somme d’assurance

Perte de revenu d’installations photovoltaïques Jusqu’à 10 % de la somme d’assurance pendant 12 mois

Frais supplémentaires pour structures provisoires Max. CHF 3’000

Autres prestations

Versement d’un intérêt sur la somme des dommages Maximum 3 ans

Franchise Au choix, minimum CHF 200 par sinistre et par objet

GVB Tech
Assurance technique

Panne de chauffage
Un chauffage qui tombe en panne en plein hiver, c’est 
non seulement très désagréable, mais souvent aussi très 
coûteux. Si le chauffage abdique par exemple après 
douze ans de bons et loyaux services, il ne vaut souvent 
plus la peine de le réparer. Avec GVB Tech, la valeur 
résiduelle du chauffage et jusqu’à CHF 3’000 de frais 
d’évacuation et d’élimination vous sont remboursés.  

Télécommande des stores défaillante
Malgré une technologie de pointe, les stores solaires ne 
sont pas à l’abri d’une panne. Un exemple : la commande 
à distance de votre store extérieur doit être remplacée 
alors qu’elle n’a que trois ans. Avec GVB Tech, nous vous 
la remplaçons à sa valeur à neuf.

Lave-linge endommagé
Un court-circuit ou une surtension électrique qui occasi-
onnent des dommages à votre lave-linge, c’est fâcheux et 
nécessite une intervention immédiate. GVB Tech couvre 
les frais de réparation à hauteur de la valeur de la ma-
chine au prix du jour.

Indéfectible avec GVB Tech
GVB Tech vous protège de ce type d’incidents et de bien 
d’autres encore pouvant survenir à vos installations do-
motiques.

Aujourd‘hui, de nombreux appareils techniques nous facilitent le quotidien. Les bâti-
ments modernes comprennent une multitude d’applications techniques. À commencer 
par des installations de chauffage, de climatisation ou solaires, mais aussi par des 
appareils de commande des stores, de la lumière ou de la chaîne hi-fi, ou encore du 
jacuzzi, du lave-linge et d’appareils ménagers de toute sorte – la technologie règne 
en maître. Mais même si ces découvertes technologiques nous facilitent grandement 
la vie, elles n’en sont pas moins à l’abri de dégâts.

GVB Tech 
Toujours plus de technologie dans les bâtiments

Plus d’informations sur
gvb-assurancesprivees.ch/tech
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